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feî)  Suspente  articulée. 

(57)  II  s'agit  d'une  suspente  du  genre  comportant 
une  tête  (21),  un  pied  (22),  et,  reliant  ce  pied  (22) 
à  la  tête  (21),  une  tige  (23)  attelée  à  la  tête  (21) 
par  des  tourillons  (30). 

Suivant  l'invention,  les  tourillons  (30)  s'éten- 
dent  librement  de  l'une  à  l'autre  de  deux  ailes 
(36)  de  la  tête  (21),  et  la  tige  (23)  s'étend  libre- 
ment  entre  les  ailes  (36). 

Application  à  la  suspension  d'un  quelconque 
profilé  à  un  quelconque  support. 
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La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  les  suspentes  du  genre  comportant,  pour  la 
suspension  d'un  quelconque  profilé  à  un  quelconque 
support,  par  exemple  pour  le  soutien  d'un  faux  pla- 
fond,  une  tête,  propre  à  être  assujettie  au  support  à 
équiper,  un  pied,  propre  à  recevoir  le  profilé  à  suspen- 
dre,  et,  reliant  ce  pied  à  la  tête,  une  tige. 

Elle  vise  plus  particulièrement,  mais  non  néces- 
sairement  exclusivement,  le  cas  où,  pour  permettre 
un  réglage  en  hauteur  du  pied  par  rapport  à  la  tête,  la 
tige  est  une  tige  filetée,  qui  est  en  prise  à  vissage  avec 
la  tête,  et  avec  laquelle  le  pied  est  lui-même  en  prise 
à  vissage. 

Le  plus  souvent,  la  tête  forme  une  pièce  d'un  seul 
tenant. 

Pour  permettre  cependant  une  certaine  inclinai- 
son  du  pied  par  rapport  à  la  tête,  par  exemple  pour 
une  implantation  sur  les  chevrons  d'une  charpente,  il 
a  déjà  été  proposé  de  réaliser  en  deux  parties  cette 
tête,  l'une  destinée  à  être  assujettie  au  supporté  équi- 
per,  l'autre  recevant  la  tige  associée,  et  d'articuler 
l'une  à  l'autre  ces  deux  parties. 

Mais,  avec  une  telle  disposition,  les  possibilités 
d'orientation  et  d'implantation  de  la  suspente  restent 
limitées. 

Il  en  est  de  même  dans  la  demande  de  brevet  bri- 
tannique  No  2.165.915,  dans  laquelle  le  pied  de  la 
suspente,  en  l'espèce  un  anneau  propre  à  enserrer 
une  canalisation,  est  articulé  à  la  tige. 

Il  est  connu  par  ailleurs,  parle  brevet  français  No 
1.221.188,  d'articuler  la  tige  à  la  tête  par  l'intermé- 
diaire  de  tourillons. 

Mais,  dans  ce  brevet  français,  la  tige  est  double 
et  la  tête  se  présente  sous  la  forme  d'un  caisson,  qui 
est  ouvert  latéralement  à  l'une  et  à  l'autre  de  ses 
extrémités,  et  dont  le  fond,  sur  lequel  portent  les  tou- 
rillons,  présente  deux  fentes,  ou  rainures,  pour  le  pas- 
sage  des  deux  tiges. 

Il  en  résulte  une  réalisation  qui  est  assez 
complexe  et  mal  aisée  à  mettre  en  oeuvre,  et  dont,  de 
surcroît,  et  comme  précédemment,  les  possibilités 
d'orientation  et  d'implantation  sont  limitées. 

En  pratique,  le  caisson  formant  la  tête  de  la  sus- 
pente  correspondante  ne  peut  correctement  être  dis- 
posé  qu'à  plat. 

En  outre,  les  tiges  peuvent  se  déplacer  dans  ce 
caisson  à  la  faveur  des  fentes,  ou  rainures,  qu'elles 
traversent,  au  détriment  de  leur  position  par  rapport 
au  support  à  équiper,  et,  donc,  au  détriment  de  l'éven- 
tuel  entr'axe  suivant  lequel  elles  doivent  être  implan- 
tées. 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
pour  objet  une  disposition  conduisant  au  contraire  à 
une  réalisation  particulièrement  simple,  dépourvue 
des  inconvénients  précités,  et  susceptible  si  désiré  de 
multiples  possibilités  d'implantation. 

De  manière  plus  précise,  elle  a  pour  objet  une 
suspente,  qui  est  du  genre  comportant,  pour  la  sus- 

pension  d'un  quelconque  profilé  à  un  quelconque 
support,  une  tête,  propre  à  être  assujettie  au  support 
à  équiper,  un  pied,  propre  à  recevoir  le  profilé  à  sus- 
pendre,  et,  reliant  ce  pied  à  la  tête,  une  tige  attelée  à 

5  la  tête  par  l'intermédiaire  de  tourillons  s'étendant 
transversalement  par  rapport  à  elle  et  montés  pivo- 
tants  sur  cette  tête,  et  qui  est  d'une  manière  générale 
caractérisée  en  ce  que,  la  tête  présentant  parallèle- 
ment  l'une  à  l'autre,  deux  ailes,  les  tourillons  s'éten- 

10  dent  librement  de  l'une  à  l'autre  de  ces  ailes, 
transversalement  par  rapport  à  celles-ci,  en  étant 
engagés  à  tourillonnement  dans  des  perçages  de  ces 
ailes,  cependant  que  la  tige  s'étend  librement  entre 
ces  ailes,  parallèlement  à  celles-ci. 

15  II  en  résulte,  avantageusement,  une  grande  sim- 
plicité  de  fabrication  et  de  montage  pour  l'ensemble, 
celui-ci  n'étant  formé  que  d'un  nombre  minimal  de  piè- 
ces,  sans  pièce  spécifique  pour  le  maintien  du  croisil- 
lon  et/ou  de  la  tige  par  rapport  à  la  tête. 

20  II  en  résulte  également  de  nombreuses  possibili- 
tés  d'orientation  et  d'implantation. 

Par  exemple,  la  tête  peut  aussi  bien  être  implan- 
tée  verticalement,  qu'horizontalement  ou  de  manière 
plus  ou  moins  inclinée. 

25  En  outre,  suivant  un  développement  de  l'inven- 
tion,  lorsque  cette  tête  est  disposée  verticalement,  la 
tige  peut,  au  choix,  être  disposée  verticalement  ou 
horizontalement. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
30  rassortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre, 

à  titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schéma- 
tiques  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  sus- 
pente  suivant  l'invention  et  du  profilé  à  la  suspen- 

35  sion  duquel  elle  est  destinée  ; 
la  figure  2  est,  à  l'échelle  de  la  figure  1,  une  vue 
en  perspective  éclatée  de  la  suspente  suivant 
l'invention  ; 
la  figure  3  en  est  une  vue  partielle  en  coupe  trans- 

40  versale,  suivant  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  1  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  transversale  du 
croisillon  qu'elle  comporte,  suivant  la  ligne  IV-IV 
de  la  figure  2  ; 
la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  transversale  de 

45  sa  tête,  suivant  la  ligne  V-V  de  la  figure  2  ; 
les  figures  6,  7,  8,  9  sont,  à  échelle  inférieure,  des 
vues  en  élévation,  ou  en  élévation-coupe,  qui 
illustrent  diverses  possibilités  d'implantation  de  la 
suspente  suivant  l'invention  ; 

50  la  figure  1  0  est,  à  l'échelle  de  la  figure  9,  une  vue 
de  côté  correspondant  au  mode  d'implantation 
représenté  sur  cette  figure  9,  suivant  la  flèche  X 
de  celle-ci  ; 
la  figure  1  1  est  une  vue  de  côté  analogue  à  celle 

55  de  la  figure  10,  pour  un  autre  mode  d'implantation 
de  la  suspente  suivant  l'invention  ; 
la  figure  1  2  est,  à  l'échelle  de  la  figure  1  1  ,  une  vue 
en  coupe  relative  à  cet  autre  mode  d'implanta- 
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tion,  suivant  la  ligne  XII-XII  de  la  figure  1  1  . 
Tel  qu'illustré  sur  ces  figures,  il  s'agit,  globale- 

ment,  de  suspendre  un  quelconque  profilé  10  à  un 
quelconque  support,  qui,  par  exemple,  peut  être  une 
poutre  11,  figures  6,  9  et  10,  une  dalle  en  béton  12, 
formant  plafond,  figure  7,  un  chevron  13,  figure  8,  ou 
un  mur  14,  figures  11  et  12. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  pro- 
filé  1  0  concerné  est  un  profilé  en  U  dont  le  fond  1  6  est 
globalement  plat,  tout  en  étant  longitudinalement  ner- 
vure,  et  dont  les  ailes  17  présentent,  le  long  de  leur 
bord  libre,  des  retours  en  équerre  18  dirigés  l'un  vers 
l'autre. 

Ce  profilé  1  0  étant  bien  connu  par  lui-même,  et  ne 
relevant  pas  de  la  présente  invention,  il  ne  sera  pas 
décrit  plus  en  détail  ici. 

Pour  la  suspension  d'un  tel  profilé  10,  il  est  mis 
en  oeuvre,  de  place  en  place,  le  long  de  celui-ci,  des 
suspentes  20. 

Globalement,  une  telle  suspente  20  comporte 
une  tête  21  ,  propre  à  être  assujettie  au  support  11,12, 
13  ou  14  à  équiper,  un  pied  22,  propre  à  recevoir  le 
profilé  10  à  suspendre,  et,  reliant  ce  pied  22  à  la  tête 
21,  une  tige  23. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  et  de 
manière  connue  en  soi,  la  tige  23  est  une  tige  filetée, 
et,  plus  précisément,  une  tige  filetée  sur  toute  sa  hau- 
teur. 

En  outre,  dans  cette  forme  de  réalisation,  le  pied 
22  est  un  étrier  qui  présente,  d'une  part,  une  platine 
25  dotée  d'un  perçage  taraudé  26  par  lequel  il  est  en 
prise  à  vissage  avec  la  tige  23,  et,  d'autre  part,  per- 
pendiculairement  à  cette  platine  25,  deux  ailes  27, 
adaptées,  par  des  profils  arrondis  28  et  des  fentes  29, 
à  permettre  un  encliquetage  du  profilé  10. 

Un  tel  pied  22  étant  lui  aussi  bien  connu  par  lui- 
même,  il  ne  sera  pas  non  plus  décrit  plus  en  détail  ici. 

La  tige  23  permet  de  l'ajuster  en  hauteur  par  rap- 
port  à  la  tête  21. 

Elle  est  attelée  à  cette  tête  21  par  l'intermédiaire 
de  tourillons  30,  qui  s'étendent  transversalement  par 
rapport  à  elle  et  qui  sont  montés  pivotants  sur  la  tête 
21,  en  sorte  qu'elle  est  articulée  à  celle-ci. 

En  pratique,  la  tige  23  est  en  prise  à  vissage  avec 
un  croisillon  32  dont  les  extrémités  forment  les  touril- 
lons  30. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  croi- 
sillon  est  en  forme  de  gouttière,  et  sa  section  transver- 
sale  est  globalement  hémi-circulaire. 

Pour  vissage  de  la  tige  23,  il  présente,  transver- 
salement,  dans  sa  zone  médiane,  un  perçage  taraudé 
33. 

En  pratique,  ce  perçage  taraudé  33  s'étend  à  la 
faveur  d'un  bossage  cylindrique  34  qui  fait  saillie 
radialement  sur  sa  surface  extérieure. 

La  tête  21  se  présente  elle-même  sous  la  forme 
d'un  étrier  en  oméga. 

Elle  présente  ainsi  parallèlement  l'une  à  l'autre, 

deux  ailes  36,  qui  sont  reliées  l'une  à  l'autre  par  une 
traverse  37,  et  qui,  le  long  de  leur  bord  libre,  sont  cha- 
cune  respectivement  munies,  en  équerre,  de  pattes 
de  fixation  38  propres  à  l'assujettissement  de 

5  l'ensemble  au  support  11,  12,  13  ou  14  à  équiper. 
Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  ces  pattes  38 

présentent,  pour  ce  faire,  un  ou  plusieurs  perçages 
39,  propres  au  passage  d'un  quelconque  moyen  de 
fixation,  tel  que  vis  40,  pointe  ou  autre. 

w  Quoi  qu'il  en  soit,  elles  sont  coplanaires. 
La  distance  D1  séparant  l'une  de  l'autre  les  ailes 

36  est  sensiblement  égale  au  diamètre  extérieur  du 
bossage  34  du  croisillon  32,  tout  en  étant  légèrement 
supérieur  à  celui-ci. 

15  Suivant  l'invention,  les  tourillons  30  s'étendent 
librement  de  l'une  à  l'autre  de  ces  ailes  36,  transver- 
salement  par  rapport  à  celles-ci,  en  étant  engagé  à 
tourillonnement  dans  des  perçages  41  de  ces  ailes  36 
de  section  transversale  circulaire  complémentaire  de 

20  leur  propre  section  transversale. 
De  même,  la  tige  23  s'étend  librement  entre  les 

ailes  36,  parallèlement  à  celles-ci. 
En  pratique,  la  distance  D1  est  au  plus  égale  au 

triple  du  diamètre  D2  de  cette  tige  23. 
25  Pour  la  mise  en  place  du  croisillon  32  formant  les 

tourillons  30,  l'une  des  ailes  36  présente,  en  bordure 
de  son  perçage  41  ,  une  découpe  42  propre  au  pas- 
sage  du  bossage  34  de  ce  croisillon  32. 

Préférentiellement,  et  tel  que  représenté,  cette 
30  découpe  42  s'étend,  en  oblique,  du  côté  du  perçage 

41  concerné  opposé  à  la  traverse  37. 
Enfin,  dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la 

traverse  37  présente  une  échancrure  43  à  bords 
parallèles,  qui,  de  largeur  suffisante  pour  le  passage 

35  de  la  tige  23,  s'étend  globalement  parallèlement  aux 
ailes  36. 

En  pratique,  le  fond  borgne  44  de  cette  échan- 
crure  43  est  au  profil  de  la  tige  23,  en  étant  donc  hé- 
mi-circulaire,  et  son  centre  C2  est  sensiblement  à 

40  niveau  avec  celui  C1  des  perçages  41  des  ailes  36. 
Pour  le  montage  d'une  suspente  20  ainsi  consti- 

tuée,  il  convient  tout  d'abord  d'engager  les  tourillons 
30  dans  les  perçages  41  des  ailes  36  de  la  tête  21, 
en  inclinant  légèrement,  tel  que  schématisé  en  traits 

45  interrompus  sur  la  figure  2,  le  croisillon  32  qui  les  for- 
ment,  pour  que  le  bossage  34  de  ce  croisillon  32 
puisse  franchir  la  première  de  ces  ailes  36  à  la  faveur 
de  la  découpe  42  prévue  à  cet  effet  dans  celle-ci. 

Le  bossage  34  du  croisillon  32  s'étendant  dès 
50  lors  entre  les  ailes  36  de  la  tête  21  ,  il  assure  par  lui- 

même  de  manière  suffisante  pour  la  suite  des  opéra- 
tions  le  maintien  de  ce  croisillon  32  par  rapport  à  cette 
tête  21  . 

Il  suffit,  ensuite,  de  visser  dans  le  perçage 
55  taraudé  33  de  ce  croisillon  32  la  tige  filetée  23,  et  de 

visser  sur  celle-ci  le  pied  22. 
Tel  que  représenté  sur  les  figures  6  et  7,  la  tête 

21  d'une  suspente  20  suivant  l'invention  peut  être  dis- 
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posée  horizontalement  sur  la  surface  inférieure  du 
support  à  équiper,  une  poutre  1  1  par  exemple,  figure 
6,  ou  une  dalle  en  béton  12  formant  plancher,  figure 
7. 

Mais,  tel  qu'illustré  à  la  figure  8,  elle  peut  égale- 
ment  être  disposée  en  oblique,  par  exemple  sur  la  sur- 
face  inférieure  d'un  chevron  13. 

Par  simple  gravité,  la  tige  23  s'oriente  alors  ver- 
ticalement,  par  pivotement  du  croisillon  32  sur  la  tête 
21. 

Le  profilé  10  est  ainsi  disposé  horizontalement, 
avec  son  fond  16  horizontal. 

Tel  que  représenté  sur  les  figures  9  à  12,  la  tête 
21  de  la  suspente  20  suivant  l'invention  peut  égale- 
ment  être  disposée  verticalement  sur  le  support  à 
équiper,  en  étant  par  exemple  rapportée  sur  l'un  des 
flancs  d'une  poutre  1  1  ,  figures  9  et  10,  ou  sur  un  mur 
14,  figures  11  et  12. 

Dans  le  premier  cas,  qui  correspond  à  la  suspen- 
sion  d'un  profilé  10  qui,  comme  précédemment,  est 
disposé  horizontalement,  avec  son  fond  16  horizon- 
tal,  la  tête  21  est  disposée  de  manière  à  ce  que  la 
concavité  de  l'échancrure  43  affectant  sa  traverse  37 
soit  orientée  vers  le  bas,  et,  comme  précédemment, 
la  tige  23  s'oriente  elle-même  verticalement  par  sim- 
ple  gravité. 

Dans  le  deuxième  cas,  qui  peut  correspondre 
aussi  bien  à  la  suspension  d'un  profilé  10  disposé 
horizontalement,  avec  alors  toutefois  son  fond  16  ver- 
tical,  tel  que  représenté,  qu'à  la  fixation  d'un  profilé  10 
disposé  verticalement,  la  tête  21  est  disposée  de 
manière  à  ce  que  la  concavité  de  l'échancrure  43 
affectant  sa  traverse  37  soit  orientée  vers  le  haut. 

La  tige  23  vient  alors  reposer  sur  le  fond  44  de 
cette  échancrure  43,  et  elle  est  ainsi  maintenue  hori- 
zontalement. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite 
pas  à  la  forme  de  réalisation  représentée,  mais 
englobe  toute  variante  d'exécution,  notamment  en  ce 
qui  concerne  la  constitution  de  la  tête  et/ou  celle  des 
tourillons  intervenant  entre  la  tige  et  celle-ci. 

Revendications 

1.  Suspente  du  genre  comportant,  pour  la  suspen- 
sion  d'un  quelconque  profilé  à  un  quelconque 
support,  une  tête  (21)  propre  à  être  assujettie  au 
support  à  équiper,  un  pied  (22),  propre  à  recevoir 
le  profilé  à  suspendre,  et,  reliant  ledit  pied  (22)  à 
ladite  tête  (21),  une  tige  (23),  ladite  tige  (23)  étant 
attelée  à  ladite  tête  (21)  par  l'intermédiaire  de  tou- 
rillons  (30)  s'étendant  transversalement  par  rap- 
port  à  elle  et  montés  pivotants  sur  cette  tête  (21), 
caractérisée  en  ce  que,  la  tête  (21)  présentant, 
parallèlement  l'une  à  l'autre,  deux  ailes  (36),  les 
tourillons  (30)  s'étendent  librement  de  l'une  à 
l'autre  de  ces  ailes  (36),  transversalement  par 

rapport  à  celles-ci,  en  étant  engagés  à  tourillon- 
nement  dans  des  perçages  (41  )  de  ces  ailes  (36), 
et  la  tige  (23)  s'étend  librement  entre  ces  ailes 
(36),  parallèlement  à  celles-ci. 

5 
2.  Suspente  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisée 

en  ce  que  la  tige  (23)  est  en  prise  avec  un  croisil- 
lon  (32)  dont  les  extrémités  forment  les  tourillons 
(30). 

10 
3.  Suspente  suivant  la  revendication  2,  caractérisée 

en  ce  que  le  croisillon  (32)  est  en  forme  de  gout- 
tière. 

15  4.  Suspente  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  la  distance 
séparant  l'une  de  l'autre  les  deux  ailes  (36)  de  la 
tête  (21)  est  au  plus  égale  au  triple  du  diamètre 
de  la  tige  (23). 

20 
5.  Suspente  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  les  deux 
ailes  (36)  de  la  tête  (21)  étant  reliées  l'une  à 
l'autre  par  une  traverse  (37),  ladite  traverse  (37) 

25  présente  une  échancrure  (43),  qui,  de  largeur  suf- 
fisante  pour  le  passage  de  la  tige  (23),  s'étend 
globalement  parallèlement  auxdites  ailes  (36). 

6.  Suspente  suivant  la  revendication  5,  caractérisée 
30  en  ce  que  le  fond  (44)  de  ladite  échancrure  (43) 

est  au  profil  de  la  tige  (23),  et  son  centre  (C2)  est 
sensiblement  à  niveau  avec  celui  (C1)  des  perça- 
ges  (41)  des  ailes  (36). 

35  7.  Suspente  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  la  tige  (23) 
est  une  tige  filetée  et  elle  est  en  prise  à  vissage 
avec  le  croisillon  (32). 

40  8.  Suspente  suivant  la  revendication  7,  caractérisée 
en  ce  que,  à  la  faveur  d'un  bossage  (34)  qui,  en 
saillie  sur  sa  surface  extérieure,  s'étend  entre  les 
ailes  (36)  de  la  tête  (21),  le  croisillon  (32)  pré- 
sente  transversalement  un  perçage  taraudé  (33). 

45 
9.  Suspente  suivant  la  revendication  8,  caractérisée 

en  ce  que  l'une  des  ailes  (36)  de  la  tête  (21)  pré- 
sente,  en  bordure  de  son  perçage  (41),  une 
découpe  (42)  propre  au  passage  du  bossage  (34) 

50  du  croisillon  (32). 

10.  Suspente  suivant  les  revendications  5  et  9,  prises 
conjointement,  caractérisée  en  ce  que  ladite 
découpe  (42)  s'étend  du  côté  dudit  perçage  (41) 

55  opposé  à  la  traverse  (37). 

11.  Suspente  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  10,  caractérisée  en  ce  que  la  tête  (21) 

4 
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se  présente  sous  la  forme  d'un  étrier  en  oméga. 

12.  Suspente  suivant  la  revendication  11,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  ailes  (36)  de  la  tête  (21)  sont 
chacune  respectivement  munies,  en  équerre,  le  5 
long  de  leur  bord  libre,  de  pattes  de  fixation  (38) 
coplanaires. 
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